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UN TEXTE

Embellisse^ votre foyer
Un décorateur-ensemblier du Canada français, mademoiselle

Claire-B. Clément, donne de judicieux conseils aux
familles désireuses d'aménager un home harmonieux. Elle
remarque entre autres que ala création d'un milieu agréable
à voir et à vivre a beaucoup d'influence sur le moral, et la
couleur de nos pensées prend souvent la couleur des quatre
murs qui nous entourent!

» La première regle à se rappeler en disposant vos meubles
dans une piece, c'est qu'il faut employer seulement les meubles

nécessaires à l'arrangement; il est mieux d'en avoir
moins que trop.

»Votre pièce sera plus grande et plus jolie:
— si vous ave^ des meubles pas trop gros;
— si les murs sont unis et de couleur douce ;
— si votre couvre-plancher (tapis, linoléum ou autre) va

du mur au mur ou presque ;
— si vos meubles sont parallèles aux murs;
—¦ si vos draperies sont de même couleur que les murs, ou

d'une couleur contrastante, mais douce.

»Votre pièce paraîtra petite et confuse:
— si vos meubles sont trop gros;
— si vous ave\ trop de motifs différents sur les murs, les

tapis, les fauteuils et les draperies ;
— si votre tapis ou autre couvre-plancher est trop petit ;
— si vous placer vos meubles de biais dans un angle ;
— si vous ave% trop de bibelots et de cadres. »

L'ensemblier recommande quelques accessoires bien choisis,
tels que lampes de table, un ou deux cadres par pièce
seulement, quelques plantes, rayons de livres. Elle conclut de la
façon suivante :

aCe qui enjolive la maison, ce n'est pas surtout le montant
d'argent investi, mais plutôt le bon goût de la personne qui
l'habite. Et n'oublie^ pas que le bon goût n'est jamais
sensationnell »

(D'après Le Mouvement Ouvrier, 53, Ed. LOC, Montréal.)
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